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Mais, ce que je désire signaler aiu gouver-
ic nient, à cette Clianbre, ainsi qu'à toute la
populaiion cinadienne, si je le pouvais, c'est
que, pendant que vous ébranliez les influences
ot forces centri pètes qui maintiennent uni et
solilire l'empire britannique en son entier,
vous avez, d'un autre côté, assuné des engage-
nents et des devoirs qui resserrent et renfor-
cent les autres liens.

Je crois utile de vous lire cette fameuse
résolution n° 9. adoptée en 1917 lorsque la
conférence impériale Ie guerre était plongée
dans l'étudei des problèmes nmilitaires et que
dcîs questions de rajustement étaient mise s de
lavant:

La Conférence impériale de guerre est d'avis
que ie rajustement îles rappoirts des parties in-
tégrantes de l'empire est ti problème trop
important et trop compliqué pour être discuté
pedilant la guerre, et qu'il devrait être l'objet
d'une conférence impériale spéciale qiti serait
conovoquée ait plus têt après la in îles liosti-
lités.

Et, enitre temps, elle pose ce principe:

Cependant. elle se cioit teint le formuler
l'avis qu'un tel rajustement, tout en mainte-
nant entièrement toits les ponvoirs actuIls dtt t-
tonomie et <le régie complète des affaires do-
muesti<ies, devrait être fondé sur une recon-
naissance tprfaite îles Dominions, en tant que
nations autononies d'un commtîionxweaciltl impl-
rial, et de liide. partie importante de celui-ci:
qu'il devrait admettre le <roit des Dominions
et île i'Inde à une voix suffisante dans la poli-
tique étrangère...

Retenez b11 in c'ci: "ue voix suffisante dans

la politiqu 'trtangère"...

... t tdais les relations extérieurs: il devrait
aussi prendre des mesures efficaces pour main-
tenir îles consultations incessantes <tms toutes
les affaires importantes d'intérêt général pour
l'empire, et pour agir de concert, ait besoin, î
la suite de ces éeltangîs d'idées, comme les
différents gouvernements en décideront.

Voili. à tmes yeux, un contrat synallagmîa-
tique. Vous reconnaissez et accèeptz tels et
tels principes qui augmentent jusqu 'à un cer-
tain point votre liberté et votre autonomie;
pur contre, vous, membre dlut coimtonweiailth
britannique, vouîs engaîgez aussi fortement,
tant que vous aurez une voix sufitsante ait
su:jet des affaires étrtangres, à maintenir des
coisultations, à établir des liaisons et à faire
tiout ce que vous pouvez afin cid'tcer'î'oître les
forces centripètes qui auraient été qutelque peu
affaiblies à cet égard.

Or. le reproche que j'adresse au ministère.
sans intention de lui engendrer chicatne. c'est
que, s'il a été prompt et persistant. et peut-
être trop acharné, dans l'exercice de ses pri-
vilèges, il a singulièrement tardé à contribuer
ait mtintien et au resserrement îles liens qui
utnissent les différentes parties de l'Enirt
Vous avez insisté sur votre droit de représen-
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tation auprès des cours étrangères. Rendus à
un certain point, vous vous portez mainte-
nant vers d'autres directions et cherchez à
établir des communications plénipotentiaires
cttre le.Canada et l'étranger; pourtant, je n'ai
pas encore constaté de votre part le moindre
acte, ni le moindre projet, en vue d'augmen-
ter la cohésion, de maintenir des liens et des
rapports étroits, entre ce Dominion, la Grande-
Bretagne et les autres possessions d'outre-mer
(le manière là remplir la deuxième partie de
l'engagement que vous avez pris.

L'honorable M. DANDFRAND: Mais ce
commentaire de mon Irs honorable ami s'ap-
pliquerait à toutes les parties intégrantes du
î'omimîonwealth britannique.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Oui. mais je parle maintenant die l'une
de ces parties intégrantes et je m'adresse à
une tête dirigeante de son gouvernement. J'ai
écouté avec une vive attention ce que l'hono-
rable sénateur donnait hier comme les raisons
fondamentales qui devraient nous engager à
nouer ces alliances et ces rapports diplonati-
ques, et elles ne ni'ont point convaincu. Il
nous a raconté les pérégrinations et les dé-
marches tiutélaires de sir Joseph Pope à
Wash-lington. Son récit était intéressant; pour-
t'nt, j'ai été forcé le meci demander pourquoi
les légers obstacles rencontres la-bas n'au-
raient pas pu être surmontés par une incur-
sion moins violente et moins périlleuse dans
l' champ de la dipîlomatie étrangère.

L'honorable M. DANDURBAND: Cepen-
dtir, il s'agit d'un acte de mon très lionorable
ami et dlu ministère Borden.

Le très honorable sir GEORGE E_ FOS-
TER: Nous ne l'ignorons pas; mas. après
tout, le gouvernement Borden a préconisé bien
des choses auxquelles le présent ministère ne
s'est pas cru tenu de souscrire. Mon honora-
ble ami et ses collègues ne se placent pas sous
le meilleur terrain en disant que le gouver-
nemîent Borden a rendu cette conduite possi-
ble.

L'honorable M. DANSURAND: Il a établi
toutes les conditions et le progriammne.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: J'ai maintenant deux oit trois coin-
mientaires à faire sur ce sujet. Examinons-le
comme un groupe d'hommes sensés, en faisant
complètement abstraction des considérations
politiques et de tout ce qui leur ressemble,
Prenons l'histoire de la diplomatie ancienne
et voyons ce qu'elle est devenue et quelles
sont ses fonctions; puis posons-nous cette
question pleine de bons sens: le Canada a-t-il


